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2 mai NO 1316 bis A. P. t\. - Arrêté fixant) 
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PARTIE OFFIUIEr~I.E 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Lée:itimiti des 'actes aec4mpUs pour 
la Libération de la France 

No 485 Cab. ~ Par arrêté du commissaire de la 
République au T,ogo p. î. en'date du: 

13 . septembre 1943. - Est promulguée dans le 
territoire du T,ogo, l'ordonnance du 6 juillet 1943 
rel.tive à la légitimité des actes .ccomplis pour la 
cause de la libération de la France et à la révision 
des condamnations intervenues pour ces faits. 

LE ÇoMlTÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 
Sur la proposHion· du commissaire à la justîc:e, à Péduca~ 

tion nationale et à la santé pUblique} du commissaire à Pin~ 
. térieur· ct du commissaire âux colomes; " 

Considérant qu'il importe de proclamer que. les citoyens 
ayant exposé leur Hbede, leu.r, vic et leurs biens par des actes 
1.1tiles à la cause de la, libératr~m de la Fra~ce méritent que 
la légitimité de ces actes soit affirmée et que justice soit 
rendue il leurs' auteurs injustement condamnés; 

Vu le décret du le~ jumel 1943) organisa'nt la suppléance 
d'ttn des Présidents du Comité français de la Libération 
nationale; 

Vu la délibération en date du 3 juillet, constatant l'absence 
de l'un des deux Présidents du Comité français de lai LiQ.ération nationale;'. 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont déclarés légitimes tous 
ades acoomplis postérieurement au 10 juin 1940 dans 
le but de servir la cause de la libération de 1. France 
quand bien même ils auraient constitué des infràclions 
au regard de la législation appliquée à l'époque. 

ART. Z. - En conséquence, sont suspendues toutes 
poursuites exercées et seront soumises ~à révision 
toutes oondamnations prononcées par des jurididions 
répressives, civil-es ou mil~taires, intervenues pour des 
faits postérieurs au ].Q juin 1940 dans les affaires 
se rapportant roit à la reprise de la guerre par la 
Fr.nce, roit à des. faits de prise de service ou de 
tentative. de prise de service d.ns les armées françaises 
ou alliées, soit à dés services rendus à 1. résistance 
française ou aux puissances alliées, quelle que soit 
la natu.redo l'infraclion commise.! 

Les personnes qui se trouveraient présèntement pri
vées de leur liberté pour des faits qui, (Ilanifestement, 
relèv'ent de l'alinéa premier seront instant.nément 
élargies sur l'ordre du procureur de là République, 

MT. 3. - Les. dossiers seront examinés par des 
chambres spéciales constituées comme dit "à l'article 4 
qui devr,on"t véiifier que les faits incriminés se rap
portent 'Cxdusivement aux charges définies ci-dessus 
et, en cas d'affinnative, prononcer l'arrêt des pour
suites ·ou la révision. 

Aiu. 4. - Dans chaque ressort· de cour d'appel, 
la chambr.e de révisiQn est constituée par: 

le premier président de la cour d'appel, 
et les deux oonseillers à la cour les plus allciens. 

Les fonctions de ministère public seront remplies 
par le procureur général, ceHes de greffier par le 

. greffier de ta bour d"ppeL 

A!<T7 5-. La chambre de révision peut être saisie 
par le p~ocureur général d',office ou, d.ns les terri
toires d',outre-mer, sur l'ordre du gouverneur général 
ou g'ouv,erneur, oU du résident généraL 

Elle. peut être également saisie par le cond.mné 
ou par son m.ndataire. Encas d'incapacité, de décès 
<ou d'absence du condamné; son conjoint, ses descen
dants, ses .scendants· ,ou leur mandataire,. peuvent 
saisir directement la chambre de révision. 

~ 	 Les requêtes doivent· être déposées au greffe. de 
1. CQur d'appel dans un délai de tmis mois à,ompter 
de la promulgation de la présente ordonnance, ou 
du retour du condamné sur un territoire relevant du 
Comité fr.nçais. de la libération nationale. 

A!<T. n. - L. chambre de révision peuf ordonner, 
comme mesure pré.lable daris le cas où il n'y a pas 
été procédé, la suspension de l'exécution des con· 
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damnations ; elle statue au fond, sans cassati,lll préa
lable ni renvoi, après a"oir procédé, le caS échéant, 
à toutes mesures d'instruction propres à la manifesta
tion de la vérité. 

La chambre ne peut que, selon les cas, prononcer 
l'arrêt ou. la oontinuation des poursuites, confirmer 
ou annuler la décis~ol1 attaquée. Dans ce dernier cas, 
mention de l'arrêt de révision sera inscrite' en marge 
d,e la minute de la décision annulée, les condam
ndi,ons disparaîtnont du casier judiciaire ·et des som- . 
mlers, le montant des amendes et des frais payés 
sera· restitué. Les bénéficiaires de la révision ser·ont 
remis dans. l'entière pr,opriété de leurs biens im
mobil.iers, nets ·et libres de toutes charges postérieures 
à leur mis,e sous séquestre ou à leur confiscation. 
Leurs biel1S meubles leur ser-ont restitués ou, à défailt, 
la valeur de remplacement de ceS biens.. 

. La chambr·e ~oit statuer au fond dam'- les trois 
. mois du dépôt de la requête, sauf à surseoir à statuer 

par arrêt- motivé faisant courir un nouveau délai de 
trois mois à compter du jour. prononcé. 

Arn. 7. -'- L'instanoc devant la chambre de r1!vision 
est dispensée du ministèr·e· d'av,oué. Les frais de 
l'instance. sont avancés par le trésor qui en pour- ' 
suivra le remboursement auprès des demandeurs qui 

. auront succombé. ' .. 
ART. 8. - Le comlllissaire à la justice, à l'éduœtion 

nationale et à la santé publique, le commissaire à 
l'Întérieur et le eommissaire aux colonies sont chargés, 
chacun en ce qui le ooncerne, de l'exécutiQn de la 
présente- ordonnance qui sera exécut~e comme loi. 

Alger, . le 6 juillet 1943. 
DE GAULLE. 

Par le C<Jmité Français de la Libération Nationale: 

Le commissaire à la ;ustice, 

A. PHiLIP. 

fle commissaire au.'\: colonies, 
R PLEVEN. 

Le conùnissnirtfJ aux colonies) 
commissaire aUx atfaires étrangères p. f., 

R. . PLEVEN. 

AltribuUoa. du' Commls••ire au" colonie. 

No 486. Cab. - Par: arrêté du commissaire de la 

République au Togo p. i. en date du: . 

. 13 septembre 1943. - Est p~omulgué dans le 

territoire du Togo, le décre.t du 23 juillet 1943 fixant 
les altributi-ons du commissaire aùx colonies. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATtON 'NATIONALE, . 
Sur te .rapport du commissaire aux colonies; 
Vu le décret du 3 juin 1943 fixant l'organisation et le 

fonctionnement du. Comité français de la Libération n.
tioilale; 

Vu· le décre't du 7 juin 1943 portant crÉation de Commissa

riats du Comité français de la Libération nationale; 


Vu le décret du 1er juillet 1943 organisant la suppléance 

d'un des Présidents du Comité français de la Libération 

nationale; 


1à l'éducation nationale et cl la santé publique, de l'un ··des Présidents du omité français de la' Libérati,on 
j.. ABADIE. nationale; , 

iLq commissaire à l'inférieur, il DECRETE.: 
1 

Vu la délibération en date du 3 juillet 1943 constatant 
l'ahsence de l'un des Présidents du Comité français de la 
lihération !1ationale; 

DECRETE: 

ARTiCLE PREMfER. - Les attributions du oommis
sair·e aux colonies sont celles conférées au. ministr~ 
des colonies par res lois et décrets en vigueur à la 
date du 18 juin 1940. 

ART. 2. - Toutes dispositions contraires sont abro
gées et notamment, ·en oc qui concerne les territoires 
relevant du oommissariat aux colonies, l'ordonnance 

· du oommandant en chef français, civil.ef militaire 
du 5 février 1943. . . 

ART. 3. - Le commissaire aux colonies· est chargé 
· de l'exécution du présent décret qui sera publié au 

/oltrnal officiel de la République française. 

Alger, le 23 juillet 1943 . 
DE GAULLE . 

Par 1-~ Comité F"ançais de la Libéra.tion Nationale: 

Le commissaire r:ux colonies, 
. R. PLE\[EN. 

Attributions du C4maissaire. aux finances 

DECRET du 23 ;uillet 1943. 

LE COMrTÊ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 
Sur le rapport du ~ornrnissaire aux finances; 
Vu le décret 'du 3 juin 1943 fixant l'organisation et le' 

fonctionnement du Comîté français de la f;.ibératfon na~ 
tlonale; " , 

Vu le décret du 7 juin 1943 portant création de COInlllis~ 
'sariais du Comité français de la Libération nationale j 

!" Vu le décret du 1er juillet 1Q43 organîsan't la suppléanc~, 
d'un des Présidents du Comité français de la Libération 
nationale; . '. " , 

Vu la délibération du 3 è'uillet 1943 constatant l'absence 

ARTICLE PREMIER, Le commissaire aux finan
oe~ cléercice sur les terrHoires placés sous -l'autorité du 
Comité français de la Libération nationale les attribu
tions définies par les .articles suivanls. 

ART. 2. ~ Le commissaire aux finances assure la 
préparation, l'exécuUon et le contrôle dl! budget du 
Comité français de la Libération nationale, ainsi que 
l'approvisionnement ·et la gestion des caisses publi
ques. 

Il exerce vis-à-vis de l'Algérie, des colonies et 
des territoires sous pmtectorat ou mandat, en liaison, 
suivant le cas, ~vec le oommissaire à l'intérieur, le com
missaire aUlé colonies' et le commissaire aUX affaire$ 

· étrangères, les pouv,oirs de contrôle fil1ancierdu minis
tre des finances .. 

ART. 3.' - Dans le cadre des directives' du Comité 
français de la Libérati-on nati-onale, .Je oommissaire 
aux finances a 1. charge de la politique monétaire, 
de la politiq'ue du crédit, des règlements avec l'étran
,goret des relatiQns financières el monétaires interna
·tionales. 

AllT. 4. Au fur et à mesure de la libération du' 
territoire ,métmpolitàin, lé commissaire aux finances 
assure la réorganisiillion des services financiers et exe~
ce les attributi'llls dévolues au ministre des finances. 
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